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Edito 
 
L’action développement durable de la Caf de la Vendée s’inscrit dans un cadre plus large porté, d’une 
part, par le plan cadre développement durable 2015-2018, et, d’autre part, par la COG 2013-2017 
conclue entre l’Etat et la Cnaf. 
Ses actions reposent sur les principes de bonne gouvernance et d’implication dans la vie locale et 
s’intègrent aux 3 responsabilités (sociale, économique et environnementale). 
 
L’année 2017 a été riche en actions durables. Cette année a été ponctuée par des actions visant à 
préserver notre environnement, en témoigne notamment la signature d’une charte de partenariat 
avec le Marais Poitevin mais aussi des engagements forts en faveur de la qualité de vie au travail, de 
la promotion de l’égalité hommes-femmes et de la diversité.  
 
Françoise Cornet-Guerra 
Directrice de la Caf de la Vendée 
 
 

Responsabilité de gouvernance : la Caf porteuse de projets respectueux du 
développement durable 

 
En interne : l’animation de la démarche est assurée par le groupe « développement durable »  

 
Le groupe développement durable est piloté par la sous-directrice en charge des ressources. Il est 
constitué de collaborateurs de différents services souhaitant s’investir dans cette démarche. 
Le groupe de travail bâtit chaque année une feuille de route visant à proposer des actions en faveur 
de l’environnement et/ou visant à favoriser le bien-être au travail. 
Au-delà de ce groupe de travail, d’autres services œuvrent également au développement durable (le 
service gestion des biens, le service ressources humaines…) et bien entendu chaque salarié par ses 
actions au quotidien (tri des déchets, attention portée aux impressions…). 

Les membres du groupe développement durable sont :  

                             

Hélène Lhardy      Amandine Ferreira   Nathalie Pouëzard   Catherine Geay       François Mollé  
 

                           

   Julien Petit             Elise Tenailleau     Virginie Maindron    Danièle Flandrois     Fredy Rochereau 
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En externe : La Caf de la Vendée est intégrée au sein d’un réseau de partenaires porteurs d’actions 
en faveur du développement durable. 

 
La Caf de la Vendée est partie prenante du Plan de déplacement inter-entreprises (PDIE) impulsé par 
l’agglomération de La Roche-sur-Yon. Des rencontres régulières sont organisées entre les entreprises 
adhérentes afin d’être informées de l’actualité développement durable et de partager les bonnes 
pratiques et les actions innovantes. 
En 2017, la Caf a encouragé le développement durable dans ses politiques d’intervention comme 
l’attestent la signature de la charte de partenariat avec le marais poitevin et encore la bourse 
Initiatives jeunes Vendée.  
 
Signature d’une charte de partenariat avec le parc naturel régional du marais poitevin 

 
 

 
 

Le 5 décembre 2017, la Caf de la Vendée ainsi que les Caf des Deux-Sèvres et de la Charente-
Maritime ont signé une charte avec le parc naturel régional du marais poitevin. 
Par cette charte, les 3 Caf s’engagent à : 

 Contribuer de façon symbolique à la captation du carbone, 

 Favoriser l’accompagnement des familles dans l’amélioration de leur cadre de vie, au-delà 
des aides qui peuvent être versées aux familles mises en situation de précarité ou d’urgence 
suite à des catastrophes climatiques, 

 Contribuer à l’éducation au développement durable des allocataires et des citoyens par le 
biais d’actions de sensibilisation du public, 

 Apporter un soutien financier afin d’accompagner le programme de plantations d’arbres. 
 

Le parc naturel régional s’engage à : 

 Soutenir les propriétaires volontaires pour participer à cet effort de replantation, notamment 
par la fourniture de plants et une aide technique au montage des projets,  

 Valoriser ce partenariat au travers de ses actions de communication et de sensibilisation liées 
à ce dispositif de replantation. 
 

En s’impliquant dans la plantation d’arbres dans le marais poitevin, les Caf contribuent à la captation 
du carbone, participent au renouvellement du paysage de demain et sensibilisent les enfants pour 
apprendre à connaître les arbres et à les préserver. Autant d’actions qui concourent à l’amélioration 
du cadre de vie des familles. 
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La bourse Initiatives jeunes Vendée pour booster les projets portés par les jeunes 

 
Au travers du dispositif « Initiatives jeunes Vendée », la Caf de la Vendée a pour objectif de soutenir 
financièrement les projets initiés par des jeunes de 11 à 25 ans sur le département. 
Ainsi, chaque année, ce sont 8 à 15 projets qui sont aidés par une bourse qui peut aller jusqu’à 2 000 
euros. 
Les initiatives soutenues concernent des projets collectifs (portés par au minimum 2 personnes) à 
caractère citoyen avec une notion d’utilité ou de cohésion sociale et d’impact local.  
 
Ces projets s’inscrivent dans les domaines suivants : 

 créations et animations culturelles, 

 environnement et développement durable, 

 actions de solidarité (solidarité internationale ou locale). 
 

Ces projets peuvent être portés par des structures juridiques diverses : structures d’animation 
jeunesse, associations, collectivités locales… 
Les jeunes présentent leur projet devant un jury se réunissant 3 fois par an, ce qui constitue pour eux 
l’occasion de valoriser leur projet.   
 
 

Responsabilité environnementale 
 

Indicateurs – données 2017  
 
Consommation d’énergie : 719 379 kwh 
Consommation d’eau : 1 452 m3 
Déplacements : 
Distance parcourue en voiture : 313 939 km 
95 % des véhicules de service émettant moins de 110 g CO2 / km 
Distance parcourue en train : 86 181 km 
Distance parcourue en avion : 12 698 km 
Achat de papier : 5,5 tonnes / 100 % de papier éco-responsable 
Déchets : 
11,69 tonnes de déchets produits  
46,51 % de déchets recyclés 
100 % de déchets papier et carton recyclés 
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Réduction des déplacements et des gaz à effet de serre  
 
Favoriser l’accessibilité de nos services par le développement des partenariats avec les MSAP 
(maison des services au public)     
La branche Famille accompagne le développement de la dématérialisation par une démarche 
volontariste d'inclusion numérique prenant appui notamment sur le développement de partenariats 
d'accueil et la mise en œuvre de plans d'accessibilité aux services. Ils garantissent une présence 
territoriale adaptée aux évolutions. 
Le projet des MSAP s'inscrit dans la démarche engagée par la Branche Famille en matière 
d'accessibilité aux services. Les prestations rendues au sein de la MSAP (Accueil, information, 
orientation, accompagnement des usagers...) sont en partie financées par le fonds inter-opérateurs 
défini au niveau national (CNAMTS, CNAF, MSA, Pôle Emploi, GDF). 
Au niveau local depuis 2016 ce sont six maisons des services au public (MSAP) qui ont été créées à : 
Sainte Hermine, la Châtaigneraie, Chaillé-les-Marais, Moutiers-les-Mauxfaits, Palluau et Pouzauges.  

Dans le cadre du schéma d’accessibilité aux services, l’objectif à terme est de pouvoir étendre le 
maillage départemental, afin de pouvoir :  
- Faciliter la prise de rendez-vous pour nos allocataires  
- Faciliter l’accompagnement de nos allocataires au caf.fr et aux téléservices  
- Améliorer l’inclusion numérique par un réseau de partenaires sur les territoires.  
En complément de notre offre d’accueil sur le département, le dispositif des MSAP répond à ces 
objectifs. 

 
 
 
Retour sur la campagne de promotion des téléservices 
Afin de promouvoir le site « caf.fr », une campagne média a été lancée en Vendée : 
51 spots radio diffusés du 14 au 30 novembre  
Une campagne d’affichage sur panneaux urbains, dans les villes de La Roche-sur-Yon, Les Sables 
d’Olonne, Challans, Luçon et Les Herbiers ; des affiches dans et sur les bus du réseau Impuls’Yon. 
Les messages portaient sur deux préjugés à combattre : 
> Les démarches en ligne ne sont pas fiables. 
> Un dossier est traité plus vite si l ‘allocataire se déplace ou relance la Caf. 
 

                  
 

Elargissement du télétravail : A la fin de l’année 2017, la Caf de la Vendée compte 20 télétravailleurs 
réguliers (1 à 2 jours par semaine) 
En 2017, 190 visioconférences organisées ou suivies en interne, soit une augmentation de 30 % par 
rapport à l’année 2016.  
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Réduction de la consommation de papier : la mise en œuvre du vote électronique lors des élections 
professionnelles  

 
 

En mai 2017, la Caf de la Vendée a procédé aux élections professionnelles afin d’élire les membres du 
comité d’entreprise et les délégués du personnel. 
En accord avec les organisations syndicales, la direction a souhaité mettre en place le vote 
électronique. 
Le vote électronique est un système de vote dématérialisé, à comptage automatisé (notamment des 
scrutins), réalisé grâce à l'aide de systèmes informatiques.  
A l'instar du déploiement du Caf.fr pour lequel nous faisons la promotion auprès des allocataires, 
l'objectif est de s'inscrire également en interne dans une démarche plus moderne. Réel gage de 
fiabilité des opérations et véritable gain de temps, les manipulations manuelles dans la préparation 
étant très réduites. Le taux de participation de plus de 82 % a démontré l’adhésion des agents pour 
cette démarche. 
 

Retours d’expérience des agents qu’ils soient électeur, gestionnaire, observateur ou membre du 
bureau de vote :  
> Il est facile de voter et pour le dépouillement, les calculs sont automatiques et donc rapides. 
> C'est une expérience intéressante. Je n'imaginais pas que les élections professionnelles étaient à ce 
point sécurisées, et qu'il y avait autant de protocoles à suivre. 
> J'ai trouvé ça très pratique puisqu'on dispose de plusieurs jours pour voter on peut s'y mettre quand 
on veut ou quand on peut. C'est très rapide, très facile et peut se faire de n'importe où.  
> J'ai trouvé ça simple rapide et efficace ! 

 

Responsabilité sociale interne : Des engagements et des actions en faveur de 
l’égalité de traitement et de la qualité de vie au travail 

 
Des engagements : la signature d’un accord local sur l’égalité professionnelle entre les hommes et 
les femmes et la promotion de la diversité, signé le 16 décembre 2016 et complété par un avenant 
du 24 janvier 2017, il porte sur quatre thèmes : 
 

 Le recrutement et l’insertion professionnelle, 

 L’évolution professionnelle, 

 La rémunération, 

 La conciliation entre vie professionnelle et vie privée. 
 

Il vise notamment à favoriser un recrutement diversifié et une insertion durable des collaborateurs, à 
accompagner les projets professionnels des salariés et à prévenir les risques de désinsertion 
professionnelle. Il s’attache également à garantir l’égalité hommes / femmes en matière d’évolution 
professionnelle et de rémunération. Enfin, au titre de la conciliation entre vie professionnelle et vie 
privé, il prévoit différents dispositifs d’accompagnement des collaborateurs pour leur permettre de 
mettre en œuvre des solidarités familiales, de s’engager dans des actions humanitaires, caritatives ou 
citoyennes.   
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Des actions solidaires 
 
Signature d’un accord sur le don de jours de repos visant à soutenir un collaborateur atteint ou dont 
un proche est atteint d’une maladie grave 
Retour sur la participation à La Bicentenaire : La 14 ème édition de la Bicentenaire avait lieu le 2 avril. 
8 salarié(e)s de la Caf participaient à la course et 17 marchaient (12 ou 15 km). Ce fût un grand 
moment de convivialité entre collègues. 
 

 
 

Des actions en faveur du bien-être au travail  
 
Organisation d’atelier réflexologie plantaire 
Cinq ateliers d’automassage ont été programmés : 38 personnes ont pu découvrir cette technique. 
Assis sur un tapis, les pieds dénudés, les participants ont pu prendre conscience et connaissance de 
tout ce que leurs pieds dissimulent : l’ensemble des organes dans un pied…qui l’eût cru ? 
Chacun a appris à travers des petits mouvements d’automassages  ré-énergisants à :  
> regagner en énergie quand on a une baisse de forme 
> chasser le stress 
> équilibrer les différents systèmes de son corps... 
Pas d’effet immédiat mais pratiqué régulièrement, l’automassage semble être une technique 
efficace. Il convient maintenant de le tester ! 
 

 
Responsabilité économique 

 
La Caf de la Vendée s’inscrit dans une démarche de développement durable à travers la maîtrise de 
ses dépenses : achats éco-responsables, signature de marché favorisant des économies d’énergie, 
optimisation de sa flotte de véhicules… 
A titre d’exemple, grâce à son marché passé avec un fournisseur d’énergie, la Caf a réalisé une baisse 
de sa consommation de -3.65 % sur l’année 2017, soit une réduction de 7 % du montant de la 
dépense du poste électricité (pour le site de La Roche-sur-Yon). 
 



109 boulevard Louis Blanc
85932 La Roche-sur-Yon Cedex 9

www.caf.fr
Nos pages locales : www.vendee.caf.fr
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